Exces de vitesse a Geneve

Par BLIER, le 03/06/2014 a 21:59

Bonjour,rnrnj'ai été pris au piége en Suisse en exces de vitesse entre 2 villages, en descente
(ou je passe a 60km/h en pointe en vélo), par une petite boite posée dans les vignes (radar!?):
un peu plus de 50km/h, au lieu de 30!!'rnMa question concerne les documents a fournir:rn-
ont-ils le droit de demander des copies des piéces d'ID de toute la famille, méme les enfants?
(Nrn- que donner comme justificatif de loyer? Je suis propriétaire, et si je leur donne le
montant de mon prét, la note va-t-elle étre salée?rnrnFraternellement,rnrnLulu
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